
  
 

 
Procès-verbal de délibération 

Examen des vœux Parcoursup 2020 

 
 
Vu la loi n°2018-166 du 8 mars 2018, relative à l’orientation et à la réussite des étudiants (loi ORE) ; 
Vu le décret n°2018-172 du 9 mars 2018, relatif à la procédure nationale de préinscription pour l’accès 
aux formations initiales du 1er cycle de l’enseignement supérieur (Parcoursup) ; 
Vu l'arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ; 
 
Les commissions d'examen des candidatures en 1ère année de DUT ou de Licence relevant de la 
procédure Parcoursup doivent respecter la loi ORE et le décret Parcoursup, et notamment la mise en 
place de commissions d'examens des vœux. Ces commissions définissent les modalités et les 
critères d'examen des candidatures, en s'appuyant sur les attendus et les éléments pris en compte 
dans l'examen des vœux, tels que validés par les instances de l'Université Gustave Eiffel, et affichés 
dans Parcoursup. Ces commissions examinent et ordonnent l'ensemble des vœux des candidats. 
 
La Présidente par intérim de l'Université Gustave Eiffel, Hélène JACQUOT-GUIMBAL, décide, sur 
proposition du directeur de composante, de la composition des commissions d'examen des 
candidatures pour l'accès aux formations de l'année universitaire 2020/2021. Sur proposition de ces 
commissions, la Présidente par intérim de l'Université Gustave Eiffel prononce les décisions portées 
sur les candidatures des étudiants. 
 
 
Composante de formation : I.U.T site de Meaux  
 
Nom de la formation : Métiers du multimédia et de l'internet  
 
Sélective 
 
Capacité d’accueil Parcoursup : 80 
 
Composition de la commission d’examen des vœux Parcoursup : 
 
Président de la commission :  
RACHEDI Abderrezak - PU 
 
Membres de la commission : 
QUIDELLLEUR Aurélie - PRAG/PRCE 
SIGALAS Clément - PRAG/PRCE 
SALVI Patricia - PRAG/PRCE 
FRANCESCON Sylvie - PRAG/PRCE  
MICHELIN Sylvain – PU  
CARON Thierry – PAST  



 
Attendus nationaux (obligatoires) : 
 
Il est attendu des candidats en DUT Métiers du multimédia et de l'internet : 
 
COMPETENCES GENERALES 
- Avoir une culture générale de bon niveau, 
- Avoir un usage courant d’Internet et du numérique,  
- Avoir une bonne aisance du français écrit et oral permettant d’acquérir de nouvelles compétences, 
d’exprimer des idées et d’argumenter, 
- Avoir une connaissance suffisante de deux langues étrangères en particulier l’anglais permettant de 
progresser pendant la formation. 
 
COMPETENCES TECHNIQUES ET SCIENTIFIQUES 
- Avoir un intérêt pour les techniques associées à la communication numérique (culture scientifique, 
conception et programmation Web),  
- Avoir des connaissances de base tant dans les domaines techniques que scientifiques et/ou des 
compétences acquises à travers des activités personnelles en lien avec l'information et la 
communication (par exemple création de site web, réalisations de vidéos, animation d’un réseau 
social), 
- Avoir un bon niveau dans les matières générales enseignées au lycée. 
 
QUALITES HUMAINES 
- Avoir l'esprit d'équipe et savoir s'intégrer dans les travaux de groupe via les projets, travaux 
pratiques,  
- Savoir s'impliquer dans ses études, gérer sa charge de travail de façon autonome et fournir le travail 
nécessaire à sa réussite.  
 
 
Attendus locaux (le cas échéant) : 
 
Néant 
 
 
Critères généraux et éléments pris en compte par la commission dans l’examen des 
vœux : 
 

- Notes de bac de français (oral et écrit) 

- Notes de première et terminale en : 

  Mathématiques 

 Autres matières scientifiques 

 Français / philosophie 

 Anglais 

- Notes du supérieur, le cas échéant 

- Appréciations dans toutes les matières 

- Projet de formation motivé : 

 Valorisez les activités liées à la formation MMI (réalisation d'un site, travaux 



 personnels photographiques, vidéos, etc.) 

- Fiche Avenir 

 
 
Modalités de mise en œuvre par la commission : (modalités de travail, dates de réunions, 
pré classement éventuel avec utilisation de l’outil d’aide à la décision Parcoursup ou d’un 
algorithme local type fichier excel, classement définitif après étude « humaine » des 
dossiers) 
 
Modalité de travail : la situation liée au Covid-19 impose des réunions à distance et des 
échanges par email. 
Dates des réunions (à distance et email) : 23 avril 2020 et 27 avril 2020. 
Le pré-classement a été effectué avec l’utilisation de l’outil d’aide à la décision de 
Parcoursup, et le classement définitif après étude « humaine » des dossiers.  
 
 
 
Remarques :  
Nous avons classé 573 sur un total de 1100 dossiers de tous les candidats sauf les bacs 
technologiques, et 226 sur un total de 537 dossiers des bacheliers technologiques toutes 
séries.  
 
 
 
 
Date de délibération : 06 mai 2020  
 
 
Nom-prénom et signature du Président de la commission :   
A. Rachedi  
 
Noms-prénoms et signatures des autres membres de la commission : 
 
- A. Quidelleur                                       - P. Salvi  

 
 

- C. Sigalas                                            - S. Francescon  
 

 
- S. Michelin            - T. Caron  

 




